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(54) Montage de platelage équipant un banc de fabrication de poutrelles par filage

(57) L’invention concerne un banc de fabrication de
poutrelles par filage, comportant un platelage (1) sous
forme d’une plaque en acier portée par des fondations
et qui est destinée à être chauffée lors d’une étape d’étu-
vage des poutrelles. Le banc selon l’invention comporte

des moyens de fixation du platelage (1) aux fondations
qui comprennent au niveau d’un même bord longitudinal
(3) du platelage (1), d’une part un élément de solidarisa-
tion rigide du platelage (1) aux fondations, et d’autre part
plusieurs éléments de liaison glissière longitudinales (6)
reliant le platelage (1) aux fondations.
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Description

[0001] L’invention concerne un banc de fabrication de
poutrelles par filage, du type connu du document de bre-
vet FR2421040, c’est-à-dire comprenant un platelage
rectangulaire de grande longueur portant un équipage
mobile déplacé à intervalles réguliers le long de ce pla-
telage pour couler le béton des poutrelles par séries suc-
cessives.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] Dans une telle installation, le platelage se pré-
sente sous forme d’une plaque d’acier rectangulaire
d’environ 80 mètres de long et 2,70 mètres de large, sup-
portée par des fondations en béton délimitant deux rives
parallèles. Le platelage repose par ses deux bords lon-
gitudinaux sur deux bandes en acier qui sont scellées
aux faces supérieures de ces rives. Une série de colon-
nettes sont disposées entre les rives en ayant leurs faces
supérieures à hauteur des bandes en acier pour suppor-
ter la région centrale du platelage.
[0003] Complémentairement, des butées latérales dé-
passant au dessus des bandes latérales sont ancrées
dans les fondations de part et d’autre des bandes en
acier, afin d’immobiliser le platelage latéralement.
[0004] Un rail à section triangulaire est soudé à la face
supérieure du platelage, le long de l’un de ses bords lon-
gitudinaux, ce rail étant destiné à recevoir des roues à
gorge de l’équipage mobile, pour guider celui-ci durant
son déplacement le long du platelage.
[0005] L’équipage mobile comporte une grille qui re-
pose sur le platelage, cette grille étant formée d’une série
de longerons parallèles à la direction longitudinale du
platelage, et qui sont espacés latéralement les uns des
autres et rigidement solidarisés les uns aux autres.
[0006] En fonctionnement, le béton est coulé sur la
grille immobilisée sur le platelage, pour former une série
de poutrelles, c’est-à-dire une poutrelle dans chaque es-
pace séparant deux longerons voisins. L’équipage mo-
bile est ensuite déplacé longitudinalement avant de pro-
céder au coulage d’une autre série de poutrelles espacée
de la précédente le long du platelage.
[0007] Complémentairement, ces poutrelles intègrent
des fils ou câbles de précontrainte qui sont tendus lon-
gitudinalement au dessus du platelage, et qui s’étendent
entre les longerons de la grille.
[0008] Une fois que l’équipage mobile a parcouru toute
la longueur du platelage, c’est -à-dire une fois que toutes
les séries de poutrelles ont été coulées sur le platelage,
cet équipage mobile est retiré.
[0009] L’ensemble du platelage avec les poutrelles
qu’il porte est alors recouvert par une bâche, en vue de
procéder à l’étuvage des poutrelles coulées, pendant par
exemple huit heures à 60 degrés. Ce chauffage peut être
assuré par un flux de vapeur circulant sous la plaque.
[0010] Lorsque l’étuvage est terminé, la bâche est re-
tirée avant de couper les portions de fils de précontrainte

situées entre les séries de poutres successives le long
du platelage, ce qui permet ensuite de venir récupérer
les poutrelles afin d’en débarrasser le platelage en vue
d’une nouvelle campagne de production.
[0011] En pratique, la conformité géométrique des
poutrelles est régulièrement insuffisante, ce qui conduit
à mettre une partie des poutrelles produites au rebut.
Concrètement, lorsque les câbles de précontraintes sont
décalés latéralement dans la section d’une poutrelle, cel-
le-ci fléchit lorsque les câbles sont sectionnés, au point
que la poutrelle peut devoir être mise au rebut.

OBJET DE L’INVENTION

[0012] Le but de l’invention est de proposer une solu-
tion pour remédier à cet inconvénient.

RESUME DE L’INVENTION

[0013] L’invention concerne un banc de fabrication de
poutrelles par filage, comportant un platelage sous forme
d’une plaque en acier portée par des fondations et qui
est destinée à être chauffée lors d’une étape d’étuvage
des poutrelles, caractérisé en ce que ce banc comporte
des moyens de fixation du platelage aux fondations qui
comprennent au niveau d’un même bord longitudinal du
platelage, d’une part un élément de solidarisation rigide
du platelage aux fondations, et d’autre part au moins un
élément de liaison glissière longitudinale reliant le plate-
lage aux fondations.
[0014] Grâce à cet agencement, la dilatation thermi-
que du platelage se traduit par des déplacements homo-
gènes du platelage le long de la face supérieure des fon-
dations, selon la direction longitudinale et selon la direc-
tion transversale : celui-ci ne risque pas de se courber
dans un plan horizontal sous l’effet de la  dilatation, ce
qui permet de produire de réduire significativement le
taux de rebut des poutrelles produites.
[0015] L’invention concerne également un banc tel que
défini ci-dessus, dans lequel chaque liaison glissière lon-
gitudinale comporte d’une part une oreillette faisant par-
tie du corps du platelage et dépassant latéralement au
delà du bord longitudinal de ce corps de platelage, cette
oreillette comportant une ouverture traversante s’éten-
dant longitudinalement, et d’autre part un plot scellé aux
fondations en dépassant de leur face supérieure pour
traverser l’ouverture afin de constituer avec cette ouver-
ture une liaison glissière orientée longitudinalement.
[0016] L’invention concerne également un banc tel que
défini ci-dessus, comportant plusieurs liaisons glissières
longitudinales régulièrement espacées le long de l’un des
bords longitudinaux du platelage.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0017] L’idée à la base de l’invention est de fixer le
platelage aux fondations de telle manière qu’il se défor-
me de façon homogène et prédictible sous l’effet de la
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dilatation thermique intervenant lors de l’étuvage.
[0018] Ceci est assuré par un maintien comportant un
appui plan du platelage sur ces fondations associé à une
fixation d’un bord du platelage comportant une liaison
ponctuelle de ce bord aux fondations et une ou plusieurs
liaisons glissières longitudinales liant ce bord aux fonda-
tions.
[0019] Ainsi, le platelage selon l’invention comporte,
tout comme dans l’Etat de la technique une plaque d’acier
rectangulaire supportée par des fondations en béton, se-
lon un appui plan pouvant par exemple être matérialisé,
comme dans l’Etat de la technique, par deux bandes
d’acier latérales scellées dans deux rives des fondations,
et recevant les bords du platelage en acier.
[0020] Selon l’invention, ce platelage est fixé aux fon-
dations par l’un de ses bords, au moyen d’une liaison
rigide ponctuelle pouvant se présenter sous forme d’une
soudure localisée d’un bord du platelage à la bande
d’acier correspondante associée à un ou plusieurs élé-
ments de liaisons glissières orientées longitudinalement,
c’est-à-dire parallèlement au bord longitudinal du plate-
lage.
[0021] Un tel élément de liaison glissière peut se pré-
senter comme illustré schématiquement dans la figure
unique. Dans ce cas, le platelage rectangulaire 1 au des-
sus duquel s’étendent différents fils ou câbles de précon-
trainte 2 comporte un bord longitudinal 3, qui est géné-
ralement rectiligne mais qui comporte une extension ou
oreillette 4 au niveau de l’élément de liaison glissière 6.
[0022] Ce platelage 1 est en appui au niveau de la face
inférieure de son bord longitudinal 3 sur une rive 7 de
fondations en béton qui portent ce platelage, et il est plus
particulièrement en appui sur une bande métallique 8 qui
est scellée à la face supérieure de cette rive 7, ce qui
autorise un déplacement du platelage 1 sur les fonda-
tions, selon la direction longitudinale AX, c’est-à-dire pa-
rallèlement aux bords longitudinaux du platelage.
[0023] Cette oreillette 4 qui s’étend horizontalement,
c’est-à-dire qui s’étend dans le prolongement du corps
du platelage 1, comporte dans sa région centrale une
ouverture traversante 9 ou échancrure qui s’étend lon-
gitudinalement, et qui est traversée par un plot 11 rigi-
dement solidaire des fondations. Ce plot 11 comporte un
corps à section rectangulaire présentant la même largeur
que l’échancrure 9 et ayant une longueur significative-
ment inférieure à celle de cette échancrure.
[0024] Comme visible dans la figure, l’ensemble formé
par l’oreillette 4 avec son échancrure longitudinale 9 et
le plot 11 rigidement solidaire des fondations est situé
au delà du bord rectiligne 3 le long du quel est soudé un
rail à section triangulaire 12.
[0025] Comme dans le cas de l’Etat de la technique,
le rail à section triangulaire 12 est destiné à recevoir une
roue à gorge de l’équipage mobile, de manière à assurer
le guidage de cet équipage mobile le long du platelage.

Revendications

1. Banc de fabrication de poutrelles par filage, compor-
tant un platelage (1) sous forme d’une plaque en
acier portée par des fondations et qui est destinée
à être chauffée lors d’une étape d’étuvage des pou-
trelles, caractérisé en ce que ce banc comporte
des moyens de fixation du platelage (1) aux fonda-
tions qui comprennent au niveau d’un même bord
longitudinal (3) du platelage (1), d’une part un élé-
ment de solidarisation rigide du platelage (1) aux fon-
dations, et d’autre part au moins un élément de
liaison glissière longitudinale (6) reliant le platelage
(1) aux fondations.

2. Banc selon la revendication 1, dans lequel chaque
liaison glissière longitudinale (6) comporte d’une part
une oreillette (4) faisant partie du corps du platelage
(1) et dépassant latéralement au delà du bord lon-
gitudinal de ce corps de platelage (1), cette oreillette
(4) comportant une ouverture traversante (9) s’éten-
dant longitudinalement, et d’autre part un plot (11)
scellé aux fondations en dépassant de leur face su-
périeure pour traverser l’ouverture (9) afin de cons-
tituer avec cette ouverture (9) une liaison glissière
(6) orientée longitudinalement.

3. Banc selon la revendication 1 ou 2, comportant plu-
sieurs liaisons glissières longitudinales (6) réguliè-
rement espacées le long de l’un des bords longitu-
dinaux (3) du platelage (1).
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